
Compte rendu de la réunion du 13 novembre 2006

En introduction le mot du président pour présenter les nouveaux adhérents que l’on remercie de 
venir renforcer l’association. Le dernier en date: Maurice BOULETIN du Pin

1. Les manifestations depuis la réunion précédente.
 Inauguration du Planas.(17 septembre) Merci à tous ceux qui ont aidé au succès de 

l’opération.

 Accueil des Amis de Saint-Jacques de Compostelle.

 Marche de Tresques Patrimoine (15 octobre).

 Accueil de 30 membres de la Fédération archéologique et historique du Gard.(21 
octobre).

2. Les activités en cours.
 Campagne de recrutement  (200 enveloppes, 30 mails, 66 reçus)

 Dossiers d’accueil : 17 nouveaux arrivants dont 6 propriétaires, et certains sont très 
généreux.

 Relance auprès des propriétaires du quartier d’En-Viel (lettres incitatives)

 Tirage de  brochures :  investissement  important  (200 € )  qui  ne rapporte  rien car 
certaines comportent beaucoup de photos et sont cédées à prix coûtant.

 Campagne contre la distribution sauvage de publicité dans les boîtes aux lettres.

 Mise à disposition par la mairie d'une salle à l’étage du château pour stocker du 
matériel et les collections paléontologiques du Père Comte. Evocation du statut légal 
et du traitement scientifique des collections.

3- Toujours un dossier d’avance !
 Intervention de Dominique GOURY. Elaboration d’un pré-inventaire du patrimoine 

architectural, naturel, industriel par la Communauté de communes pour le protéger et 
le  gérer  dans  une  optique touristique.  La Tave   serait  le  fil  conducteur  de  cette 
réflexion. L’oppidum de Gaujac, site déjà beaucoup visité, mérite qu’on le mette en 
valeur   pour  une  meilleure  visibilité  des  vestiges,laquelle  passe  autant  par  un 
programme de  conservation  que  par  la  mise  en  place  d’un  circuit.  Des  résultats 
rapides  et  concrets  sont  attendus  au  début  2007.  Le  président  ajoute  que   la 
Communauté de communes ayant acquis une compétence en matière de patrimoine, 
il faudra désormais passer par elle pour les dossiers de subvention.

 Demande de classement du château à l’inventaire supplémentaire (visite de la DRAC 
en  juillet  2006).  C'est  une  condition  pour  obtenir  certaines  subventions.  Dans 
l’immédiat on peut se limiter  à la  rénovation et  à  la mise en valeur de la  cour : 
recharger le mur, remettre une grille ou un portail, enfouir la cuve de gaz, détruire les 
chaînages en ciment.



3. Sur le plan administratif
 Passation de pouvoir et des comptes au nouveau trésorier. 

• Constitution d’un dossier pour le publipostage. 
• Etat des comptes : perception des cotisations (60 à ce jour) et des donations 

(1300 €)
• en caisse 5000 € + 5000 € de reliquat de la subvention du Crédit agricole pour le 

Planas + 1500 € de subvention de la Fondation du patrimoine.
• Ouverture d'un compte sur livret au Crédit agricole et à la Caisse d'épargne ce 

dernier tenant lieu de fonds d’intervention (1500 €)
4-Projet de calendrier.

Pm. olivade à la Chapelle Saint-Martin le samedi 18 novembre.
• 17 décembre loto + tombola (1500 € l’an dernier). Réunion préparatoire à
         prévoir dans la semaine du 20 au 26 novembre.
• 15 avril marche du patrimoine avec Tresques
• 24 juin illumination de la Gardie
• 30 juin méchoui (1700 € l’an dernier)
•  fin mai, début juin    marche de 7 lieux sur le thème de l’archéologie
• Vers le 12 août soirée des étoiles
• 18-19 août marche de la Vallonière

4. En route !
 Dossiers à établir  en vue de subventions: LCL et la Caisse d'Epargne (en charge de 

Pierre BAUME), la maison Ricard avec les photos prises lors de l’inauguration de la 
fontaine ,les Trophées de l’aménagement urbain du Moniteur, l’Association des maires 
de France, le Pèlerin.

 Enveloppes personnalisées: organiser une expo à la Poste pour permettre aux habitants 
de choisir.

 Chantier du regard n°2 (station pompage): 2 ou 3 séances de travail à prévoir

 Projets pour la fontaine du Rieu (présentation de Patrick REMUSAT) :  
• Projet  1 :  refaire  le  mur  du  fond,  supprimer  le  bassin  privé  avec  accord  des 

propriétaires, garder les lavoirs, construire une plate-forme et un parking.
• Projet 2 : supprimer les bassins au profit d’une fontaine en pierre.
• Projet 3 : couverture de la fontaine lavoir, entraînant moins d’entretien des bassins.
• Projet 4 : couverture à 2 pans disposée en long ou en fronton. 
• Projet 5 : Quel aménagement pour les abords ? Refaire le mur latéral avec quelques 

marches pour accéder au regard, enduire les murs.
Les  membres  de  l’assemblée  sont  invités  à  réfléchir  aux  choix  du  modèle  et  des 
aménagements.

5. Présentations culturelles
 Les archives communales par Nadine AUDIBERT

 Les systèmes élévateurs de la  tour de Pont-Roux par Bernard PAYER.
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